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PROCES-VERBAL 
 

 

 

 de la séance du Conseil de Communauté  
 

 

 

 

 

 

du Jeudi 13 Octobre 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Treize du mois d’Octobre 2016 à 19h00, le Conseil Communautaire régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 

prescrit par la loi à la salle de réunion du siège de la CCST à Plaisance du Touch sous la Présidence de                   

Mme COUTTENIER Sylviane 
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Secrétaire de séance : Mme TORIBIO Simone 
 

 Conseillers communautaires Présent  Excusé(e) Procuration à Observation 
PRADERE TAUZIN Christian X    

Ste LIVRADE COUTTENIER Sylviane X    
C MERENVIELLE ALEGRE Raymond X    

LASSERRE SERNIGUET Hervé  X   

LEVIGNAC SIMEON Jean-Jacques x    

GONCALVES Martine  X   

  ARDERIU François X    
LA SALVETAT ANDRAU Eliane  X Mr ARDERIU  

ABDELAOUI Rachid X    

DIAZ Yvette  X Mr ABDELAOUI  

BAROIS Joël X    

TERKI Zaina X    

DAUVEL Philippe  X Mr TAUZIN  

FALIERES Monique X    
LEGUEVIN MIRC Stéphane  X   

RESCANIERES Lisiane X    

ROLS Michel X    

BRASSEUR Séverine  X   

LAMOUROUX Franck X    

FRAGONAS Karine X    

DUPOUY Jean X    

COUDERC Robert  X Mme ROBIN  

ROBIN Laurène X    
PLAISANCE ESCOULA Louis  X Mme COUTTENIER  

TORIBIO Simone X    

GUYOT Philippe X    

FISCHER Chantal X    

PELLEGRINO Joseph X    

TORRES Isabelle X    

RANEA Pierre-Guy  X Mme VIE  

 LAVAYSSIERES Michèle  X Mme TORIBIO  

MARTIN Yannick X    

PERREU Anita X    

COMAS Martin  X   

ACOLAS Monia  X   

BARTHES Julien  X Mme TORRES  

VIE Christine X    

BARBIER Pascal X    

CEROVECKI Agnés  X Mr BARBIER  

LEGAY  Hervé  X   

BELAMARI Sophie  X   

TOTAL 41 24 17 9  

Quorum : 21  

Nombre de votants :  33  
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Le Conseil de Communauté a été convoqué le 07 Octobre 2016. Ont été adressés aux délégués, les 

documents relatifs aux délibérations à prendre au cours de la séance, en même temps que la convocation. 

 

&&&&&&&&&&&&& 

 

2016_097  Adoption du procès-verbal de la séance du 15 Septembre 2016 

Mr le Président donne lecture à l’assemblée du procès-verbal relatif à la séance du Conseil 

Communautaire du 15 Septembre 2016. 

 

Le Conseil communautaire : 

 Prend acte et approuve le procès-verbal relatif à la séance du Conseil Communautaire du 15 

Septembre 2016. 

        Le Conseil prend acte 

 

 

2016_98 Transfert de la compétence PLU – Retrait de la délibération du 15 Septembre 2016 

Mr le Président rappelle à l’assemblée que par délibération du n°2016_071 du 15 septembre 2016, le 

Conseil Communautaire a délibéré et a décidé de s’opposer au transfert de la compétence PLU des 

communes membres à la Communauté de Communes de la Save au Touch (CCST). 

A la réception de cette délibération, les services de la préfecture nous ont interpellés et rappelés qu’en 

date du 30 Juin dernier, la CCST a modifié et approuvé ses nouveaux statuts dont la compétence 

obligatoire « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu, carte communale ». 

Il est proposé au Conseil Communautaire de retirer la délibération n°2016_071 du 15 septembre 2016, en 

sachant que les communes membres qui ont déjà délibérées sur ce transfert devront en faire autant. 

En conséquence, la CCST devra modifier à nouveau ses statuts en retirant la compétence (CGCT Article 

L5211-17), « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu, carte communale ». 

 

Il appartiendra aux communes membres de délibérer entre le 27 décembre 2016 et le 26 Mars 2017, date à 

laquelle l’exercice de la compétence devient obligatoire, pour signifier leur opposition au transfert de 

ladite compétence. 

 

Le Conseil communautaire : 

 Décide de retirer la délibération n°2016_071 du 15 Septembre 2016, 

 Précise que les communes membres devront également retirer leur délibération si elles ont 

délibéré sur le transfert de compétence du PLU à la CCST. 
 
Procuration  : 09 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 31 

Abstention ou nul  : 00  

Contre   : 02  Mme CEROVECKI, Mr BARBIER 

 

Délibération approuvée à la majorité des suffrages exprimés 

 

 

2016_099  Modification statutaire – retrait de la délibération du 30 Juin 2016 

Mr le président rappelle à l’assemblée que par délibération n°2016_060 du 30 Juin 2016, le Conseil 

Communautaire a délibéré et approuvé les nouveaux statuts de la Communauté de Communes de la Save 

au Touch (CCST). 

Compte tenu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales concernant l'extension (ou 

le retrait) des compétences (Article L5211-17), il est proposé de retirer l’article 6 - § 1 de la page 3 : 

« plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu, carte communale » des statuts de la 

CCST votés le 30 juin 2016, et par conséquence d’approuver le retrait de la délibération N°2016_060 du 

30 Juin 2016. 
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Le Conseil communautaire : 

 Décide de retirer la délibération n°2016_060 du 30 Juin 2016, 

 Approuve les statuts de la Communauté de Communes de la Save au Touch, avec les nouvelles 

modifications, joints à la présente délibération, 

 Précise que ces modifications statutaires seront applicables au 31 Décembre 2016, et seront 

soumises à l’approbation des conseils municipaux des communes membres dans les 3 mois 

suivant le rendu exécutoire de la présente délibération. Elle sera effective lorsque le préfet de la 

Haute-Garonne aura publié par arrêté cette modification statutaire. 
 

Procuration  : 09 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 31 

Abstention ou nul  : 00  

Contre   : 02  Mme CEROVECKI, Mr BARBIER 

 

Délibération approuvée à la majorité des suffrages exprimés 

 

 

2016_100 Intérêt communautaire – Retrait de la délibération du 30 Juin 2016 

Mr le président expose à l’assemblée qu’en application des dispositions de l’article L.5214-16 § IV du 

CGCT, qui précise que : 

 - l’intérêt communautaire est approuvé par le Conseil de Communauté, à la majorité des 2/3 du 

Conseil, et non plus par les conseils municipaux des communes membres dans le cadre de l’approbation 

ou de la modification des statuts, 

- seules les compétences obligatoires et optionnelles peuvent présenter un intérêt communautaire. 

Considérant la modification statutaire approuvée par le Conseil Communautaire en date du 13 Octobre 

2016, 

 

Le Conseil communautaire : 

 Décide de retirer la délibération n°2016_61 du 30 juin 2016, 

 approuve l’intérêt communautaire des différentes compétences obligatoires et optionnelles, 

tel que développé dans le document joint à la présente délibération et qui sera applicable au 

31 Décembre 2016. 
 

La présente délibération a été approuvée à la majorité des 2/3 des Conseillers Communautaires présents 

ou ayant donné procuration soit 33 Conseillers 

 (2/3 de 33 = 22 ;  vote pour : 31) 
Procuration  : 09 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 31 

Abstention ou nul  : 00  

Contre   : 02   Mme CEROVECKI, Mr BARBIER 

 

Délibération approuvée à la majorité des suffrages exprimés 

 

 

2016_101 Adhésion au Syndicat Haute-Garonne Numérique 

Mr le président expose à l’assemblée que par un arrêté préfectoral du 1
er

 juin 2016, le Syndicat Haute-

Garonne Numérique a été créé, c’est un syndicat mixte ouvert regroupant le département de la Haute-

Garonne, des communautés de communes et des communes. Il est compétent en matière de réseaux et de 

services locaux de communications électroniques au sens de l’article L 1425-1 du CGCT et a pour 

objectif, conformément au schéma directeur d’aménagement numérique (SDAN) élaboré par le 

Département de la Haute-Garonne, de couvrir progressivement, en 3 phases successives, le territoire 

départemental en très haut débit, d’ici 15 à 20 ans. 
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 Il bénéficiera pour cela de subventions publiques de la part de l’Union Européenne, de l’Etat de la 

Région Midi-Pyrénées et du Conseil Départemental de la Haute-Garonne ainsi que des recettes 

d’exploitations perçues auprès des opérateurs de télécommunications. 

 

Conformément à l’article 18 des statuts du Syndicat Haute-Garonne Numérique relatif à l’adhésion d’un 

nouveau membre,  « Toute commune ainsi que tout EPCI disposant de la compétence exercée par le 

Syndicat dans le cadre de l’article L.1425-1 du CGCT, peuvent adhérer au Syndicat. L’adhésion est 

subordonnée à l’approbation des statuts du Syndicat par son organe délibérant et à l’acceptation de cette 

adhésion par le Conseil syndical à la majorité absolue des suffrages exprimés ». 

 

Par arrête préfectoral du 22 Décembre 2015 la CCST est dotée de la compétence « communications 

électroniques » au sens de l’article L 1425-1 précité et peut donc adhérer au Syndicat Haute-Garonne 

Numérique. Cette adhésion permettra au territoire communautaire et à ses habitants de bénéficier d’une 

couverture en très haut débit.  

Pour la CCST, le coût de cette adhésion est estimée à : 

- coût global d’investissement de l’année 1 : 39 172 €. 

- coût annuel de fonctionnement : 0.51 €/habitants pour le 1
er

 exercice budgétaire soit 10 263 €. 

 

Eu égard à l’intérêt que présente, pour le territoire communautaire et ses habitants, l’adhésion de la CCST 

au Syndicat Haute-Garonne Numérique, il est proposé : 

- d’adhérer au Syndicat Haute-Garonne Numérique, 

- d’approuver les statuts le régissant 

- d’autoriser la Président à engager toutes démarches propres à cette adhésion. 

Les statuts du Syndicat Mixte Ouvert Haute-Garonne Numérique prévoient que la Communauté de 

Communes de la Save au Touch soit représentée par 3 délégués titulaires et 1 délégué suppléant. 

 

En séance, il est procédé à un appel à candidature. 

 

Le Conseil communautaire : 

 

 Décide d’adhérer au Syndicat Haute-Garonne Numérique, 

 Approuver les statuts le régissant 

 Autoriser la Président à engager toutes démarches propres à cette adhésion. 

 Désigne comme représentants de la CCST à ce syndicat : 

Délégués titulaires : Mr ARDERIU François, Mme TORIBIO Simone, Mr SIMEON Jean-Jacques, 

Délégué suppléant : Mr LAMOUROUX Franck  

 
Procuration  : 09 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  :  00 

Contre   : 00    

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

2016_102  Convention de mise à disposition d’un Assistant Socio Educatif de la CCST au CCAS de 

Plaisance du Touch 

Mr le président expose à l’assemblée que le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) de Plaisance 

du Touch a sollicité les compétences de la Communauté de Communes de la Save au Touch (CCST) pour 

développer, des actions sociales permettant d’assurer un meilleur retour à l’emploi, un relais pour la 

formation, ainsi que développer une antenne locale du guichet d’accueil et assurer une plus grande 

coordination au CCAS pour maintenir la mixité sociale. 
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Considérant ces besoins, et avec l’accord de l’agent, la CCST et le CCAS de Plaisance du Touch ont 

conclu une convention de mise à disposition d’un Assistant Socio Educatif, à temps non complet 28h, 

pour la totalité de son temps hebdomadaire, pour une durée de 6 mois, à compter du 1
er

 janvier 2017. 

 

Le Conseil communautaire : 

 Approuve la convention de mise à disposition d’un Assistant Socio Educatif à temps non 

complet 28h, pour la totalité de son temps hebdomadaire, pour une durée de 6 mois, à 

compter du 1
er

 janvier 2017. 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 
 
Procuration  : 09 

Nombre de votants : 31 

Pour   : 31 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00    

Non participation au vote : 02  Mme CEROVECKI, Mr BARBIER 

 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 
 

 

2016_103 Convention « les mardis des aidants »  

Mr le président expose à l’assemblée le centre social de la « Vallée de la Save » rencontre, parmi ses 

habitants- participants, de nombreuses personnes qui aident un proche en situation de dépendance liée au 

handicap, à des pathologies spécifiques et celle liée au vieillissement. 

 L’isolement et l’épuisement sont largement évoqués par les aidants familiaux. Le centre social de la 

« Vallée de la Save » a souhaité les accompagner dans leur quotidien et ce en se rapprochant d’un 

collectif de partenaires qui localement agit auprès des aidants familiaux depuis quelques années.  

Cet accompagnement se matérialisera sous forme d’actions collectives organisées une fois par mois :  

 Des ateliers collectifs ludiques, artistiques, culturels et de loisirs pour des activités partagées « aidants-

aidés », 

 Des groupes d’échange aidants familiaux-professionnels pour des temps de parole (Vécu des aidants), 

des temps d’informations (médecin, psychologue…). 

Une convention a été établie, entre le collectif de partenaires, pour la mise en œuvre d’un programme 

d’action d’aide aux aidants. 

Par conséquent, il est proposé d’approuver ladite convention et d’autoriser le Président à la signer, en 

sachant que pour la CCST il n’y aura pas d’incidence financière supplémentaire puisque le Centre Social 

de la Vallée de la Save à un budget pédagogique annuel. 

 

Le Conseil communautaire : 

 Approuve la convention « les mardis des aidants », établie entre le collectif de partenaires, pour 

la mise en œuvre d’un programme d’action d’aide aux aidants. 

 Autorise le Président à signer ladite convention. 

 
Procuration  : 09 

Nombre de votants : 33 

Pour   : 33 

Abstention ou nul  : 00 

Contre   : 00  

 

Délibération approuvée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

Informations diverses 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 20h30  


